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Objet: SCOT révision générale N°2 
Pays Lédonien 

 
 

Monsieur Le Président, 
 
Par courriel reçu le 21 mars 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet de 
révision générale n°2 du SCOT du Pays Lédonien. 
 
Le territoire du SCOT du Pays Lédonien est situé dans les aires géographiques des Appellations d'Origine 
Protégées (AOP) "Bleu de Gex haut Jura ou Bleu de Septmoncel", "Comté", "Morbier", "Beurre de Bresse", 
"Comté", "Crème de Bresse", "Dinde de Bresse", "Volaille de Bresse ou Poulet de Bresse, Poularde de Bresse, 
Chapon de Bresse" ainsi que dans celle des AOP viticoles "Château-Chalon", "Côtes du Jura", "Crémant du Jura", 
"L'Etoile", "Macvin du Jura" et dans celle de l’Appellation d'Origine Contrôlée (AOC) "Bois du Jura".  
 
Elle appartient également aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) "Cancoillotte", 
"Emmental français Est-Central", "Gruyère", "Porc de Franche-Comté", "Saucisse de Montbéliard", "Saucisse de 
Morteau ou Jésus de Morteau", "Volailles de Bourgogne", "Volailles de l'Ain" ainsi qu’à l’aire de production de 
l’IGP viticole "Franche-Comté" et à celle de l’Indication Géographique (IG) boisson spiritueuse "Marc du Jura". 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
Le périmètre du SCOT du Pays Lédonien couvre au total 199 communes. Il englobe 4 communautés de 
communes, Bresse Haute-Seille et Porte du Jura, Espace Communautaire Lons Agglomération (ECLA) et Terre 
d’Émeraude Communauté.   
 
La révision générale n°2 intègre un Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) qui affiche comme objectif de porter 
sa population à l’horizon 2045 aux alentours de 87370 habitants en accueillant 1000 habitants 
supplémentaires. Ce scénario établit une croissance moyenne annuelle d’environ +0.06 %. Cet objectif est moins 
ambitieux que celui retenu dans le SCOT actuel.  
 
Le besoin estimé pour l’habitat s’élève au total à 5840 logements entre 2024 et 2025 (420 pour l’accueil d’une 
population nouvelle, 4 380 pour le desserrement des ménages, et 1 040 pour le renouvellement du parc). Un effort 
important porte sur la production de logements en densification. Le SCOT prévoit de réinvestir les espaces déjà 
urbanisés et propose de produire 40 % des logements sans consommation d’espace agricole. La résorption de la 
vacance est aussi une priorité avec un objectif à 20 ans d’atteindre un taux de logements vacants de 7 %. Les 
densités de logement par hectare sont adaptées à l’armature urbaine.  
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Concernant les activités économiques le PAS fixe comme objectif d’adapter l’offre foncière aux besoins des 
entreprises en densifiant les espaces économiques existants et en résorbant les friches.  La consommation 
d’espace est programmée en trois phases. Le PAS reprend exactement l’objectif fixé par le SRADDET : réduire 
de 50,9 % la consommation d’ENAF par rapport aux 10 années précédentes, entre 2021 et 2031, avec une 
consommation de 261 hectares.  Ce taux sera porté à 55 % entre 2031 et 2041 avec une consommation d’espace 
programmée de 182 hectares.  Puis entre 2041 et 2045 la consommation foncière sera de 57 hectares ce qui 
correspond à une réduction de 65 % par rapport à la période de référence 2011-2021.  
 
L’ensemble du projet induit une consommation totale d’espace de 500 hectares. Cette consommation d’espace 
en extension représente une moyenne de 2.51 hectares par commune.   
 
Les parcelles dédiées à la production d’AOP viticoles, reconnues pour leurs aptitudes particulières, doivent 
impérativement être protégées de tout programme d’aménagement venant porter atteinte à leur vocation agricole. 
En effet, il s’agit là d’un potentiel non reproductible, à valeur agricole remarquable, permettant une valorisation 
des produits qui en sont issus. Les zones de production des AOP viticoles font l’objet d’une délimitation parcellaire 
spécifique.  
 
La préservation des surfaces destinées à l’alimentation des animaux est primordiale, en raison des critères de 
provenance de cette alimentation inscrits dans les cahiers des charges, et qui imposent une part importante de 
l’alimentation produite sur l’exploitation et/ou dans l’aire géographique. De plus, pour l’AOP « Comté » la 
productivité des exploitations est liée à leurs surfaces fourragères. La production de lait destiné à l’élaboration de 
Comté est limitée à 4600 l/ha de surfaces fourragères. L’accès au pâturage des animaux est également un critère 
important que chaque producteur doit être en mesure de respecter. Compte-tenu des réflexions stratégiques en 
cours au sein des instances de l’INAO, l’importance du pâturage tendra à encore augmenter dans les années qui 
viennent.  
 
Les enjeux liés à la production de produits sous Signes d'Identification de la Qualité et de l'Origine (SIQO) sont 
globalement bien identifiés dans le PAS qui prescrit de protéger les espaces dédiés à l’agriculture, de faciliter leur 
exploitation, et de contribuer au développement économique des filières agricoles, viticoles et sylvicoles. 
 
Cependant, la localisation des pertes d'Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) n'étant pas connue à 
l’échelle du SCOT, l’impact sur les espaces agricoles ne peut pas être précisément identifié. Il conviendra de 
veiller dans les documents communaux et intercommunaux à limiter l'impact de la consomation d'espace sur les 
aires géographiques et parcellaires des AOP concernées et à épargner les exploitations productrices de SIQO.  
 
La révision générale du SCOT prend en compte les objectifs de sobriété foncière à travers une trajectoire de 
réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. Le document comporte des 
dispositions pour préserver les terres agricoles au regard de leur valeur agronomique et assurer la pérennité des 
filières de production sous SIQO.  
   
Dans ce contexte, l’INAO n'a pas d'objection à formuler à l'encontre de ce projet.  
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'expression de ma haute considération 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
Christèle MERCIER 
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